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Prescription des charges locatives, bail
d'habitation usage professionnel

Par MV2024, le 20/02/2024 à 18:18

BONJOUR et MERCI marques de politesse 

Quel est le délai de prescription des charges locatives d'un bail d'habitation pourtant à usage
exclusivement en profession libérale ?

Par Visiteur, le 20/02/2024 à 18:20

Bonjour,

La prescription civile est de 5 ans. Votre bail est un bail civil.

Par Pierrepauljean, le 20/02/2024 à 18:22

BONJOUR ??

MERCI ????

(voir les CGU)
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